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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« déterminé après la prise en compte de l’espérance de vie en bonne santé de chaque profession ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous souhaitons poursuivre la logique de l'amendement. La précision que nous apportons nous 
apparaît comme essentiel lorsque l'on sait les disparités en terme d'espérance de vie et d'espérance 
de vie en bonne santé entre différentes professions. Cela fait écho à un article de Mediapart dans 
lequel il nous est expliqué que les égoutiers vivent en moyenne 5 ans de moins que les autres 
ouvriers !


